
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 63 (1971)

Heft: 8-9

Erratum: Rendons à César...

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Si ce plan ne pouvait pas être réalisé, nous exigerions alors que le
versement de prestations reste garanti pour les assurés de la
génération transitoire également dans l'éventualité où une institution

privée de prévoyance est liquidée ou affronte des difficultés
financières.

«3 La législation fondée sur les anciens articles 34quater et 32bis,
9e alinéa, demeure en vigueur jusqu'à l'adoption de la nouvelle
législation.

Pas d'observations.

Telles sont, Monsieur le Conseiller fédéral, les observations et
propositions que cet avant-projet appelle. Par le lancement de trois
initiatives, le peuple suisse a affirmé sa volonté de mettre sur pied une
prévoyance vieillesse, survivants et invalidité généreusement
conçue. Nous avons l'obligation de respecter cette volonté et de
soumettre au peuple une solution conçue avec audace, et dans un
esprit de progrès. Nous ne doutons pas que vous examinerez nos
propositions et remarques avec la plus grande attention et avec la
plus large ouverture d'esprit.
Nous vous en remercions d'avance et vous prions d'agréer, Monsieur

le Conseiller fédéral, les assurances de notre haute considération.

Union syndicale suisse

Le président: Ernest Wüthrich
Le secrétaire: Fritz Leuthy

Parti socialiste suisse

Le président: Arthur Schmid,
Le président de la Commission de
politique sociale: Richard Müller

Rendons à César...

Dans notre numéro 6/7 1971 de la Revue syndicale nous avons publié
un article de M. Jean Neuhaus intitulé «Le problème de l'information

et de la communication dans l'entreprise». Malheureusement,
nous avons omis d'indiquer la source. Il s'agissait d'une publication
parue dans la Revue économique et sociale. Dont acte. Nous prions
les responsables de la «RES» d'excuser ce fâcheux oubli.

Rédaction

254


	Rendons à César...

